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I i);uilIOn..PSIcontreBASF
= Ie potdeterre.contreIe potdefer?."

EnaoCitderl)ier, stephaneDrouillonannonc;aitla
mise en liquidation de la societe du meme nom
danslafoulee de celie de la societe PSIqu'ilavait
creee en 1990.Lasuite logique, selon Ie gerant,
du combat mene a son egard par BASF.
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DANSl'opinion publique tour-
naisienne, c'estsurtout l'an-

nonce de ia liquidation de la
SPRL Drouillon qUi aura sur-
pris Ie plus. C'estquel'enseigne
commercialeexistedepuis1910
deja meme si la societe speciali-
see dans la commercialisation
des produits phytosanitaires ne
s'est constituee en SPRL qu'a
l'aube du second conflit mon-
dial en 1940. Quant a la societe
PSI (Phoenix scientific innova-
tion), elle a ete mise sur pied
par Stephane Drouillon en
1990 et a pour specialisation la
mise sur Ie marche europeen de
specialites phytopharmaceuti-
ques generiques realisees a par-
tir de molecules tombees dans
Ie domaine public. Produits fa-
briques principalement en
Inde, Chine ou dans les pays de
l'Est. En tout, PSI proposait
une vingtaine de produits, prin-
cipalement des herbicides et fon-
gicides, dont Ie cmIt de vente se
voulait particulierement con-
currentiel. Ces produits etaient
bien entendu distribues par la
societe Drouillon. PSI possedait
non seulement un siege a Tour-
nai mais egalement en France
et en Angleterre.

C'est a partir de ce moment
que les ennuis de Stephane
Drouillon ont commence.
[Quand vous mettez un produit
sur Ie marche, on vous attaque
sur tout, a commencer sur Ie
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nom], nous a-t-il confie. Pour ne
prendre qu'un exemple, Ie Gree-
naways'appelaita l'origine Ty-
phon...

Deuxplaintesfatales
SelonStephane Drouilloh,ces

attaques ne seraient rien s'il n'y
avait eu a l'egard de sa societe
l'acharnement mene par la mul-
tinationale allemande super-
puissante dans Ie domaine de la
chimie BASF,.En 1996 deja, cel-
le-ci demandait au tribunal de
Mons la [saisie descriptive] d'un
produit phytopharmaceutique
generique (Osiris: Bentazone)
pretextant du fait que la societe
tournaisienne s'etait rendue
coupable d'une contrefaQon
dans la mesure ou celle-ci
aurait copie un processus de fa-
brication propre a BASF. Une
procedure qui s'est reproduite
en mars 1997 a l'encontre cette
fois de deux autres produits : Ie
Parcifal et Ie Cortes. Ces deux af-
faires sont aujourd'hui tou-
jours pendantes devant Ie tribu-
nal de premiere instance de
Mons qui n'a toujours pas tran-
cM. Mais les frais de procedure
engendres pour sa defense
ainsi que Ie manque a gagner
engendre par la saisie des
stocks ont ete fatals a PSI et par
voie de consequence a la societe
Drouillon. Stephane Drouillon
a decide d'assumer lui-meme la
liquidation des deux societes
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qui engageaient encore jusqu'il
y a quelques mois une ving-
taine de personnes. Stephane
Drouillon considere
aujourd'hui que Ie combat est
pour Iemoins inegal. Si PSIaffi-
che un chiffre d'affaire annuel
de 200 millions de francs, celui
de BASFse calcule en dizaines
de milliards.

Unevolontede nuire?
Sans evoquer Ie probleme de

fond qui exige une connais-
sance technique pointue du sec-
teur,on peut s'interroger sur
les methodes utilisees. Des ques-
tions, Stephane Drouillon en
souleve en effet plusieurs qui
n'ont pas trouve de reponses
reellement satisfaisantes.
Ainsi, Ie liquidateur s'interroge
notamment sur Ie moment et la
periode choisie par BASF pour
faire operer aux saisies evo-
quees plus haut. En effet, les
produits incrimines sont sur Ie
marcM depuis 1992. Alors,
pourquoi BASF a attendu qua-
tre ans pour reagir, D'autre
part, la saisie des stocks est in-
tervenue juste au debut de la pe-
riode de consommation, soit au
moment ou la PME commenQait
a remplir son carnet de com-
mandes. Lequel, on s'en doute,
a ete plus que serieusement
compromis par ces actions. In-
dependamment de cela, Ste-
phane Drouillon s'interroge
sur Ie prejudice reel que pou-
vait subir BASF face a une PME
dont la zone de chalandise ne de-
passe guere 200 km autour de
Tournai, soit environ 1,5 pour
cent du marcM beIge. Selon Ste-
phane Drouillon, BASF voulait
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d8liMrement eliminer son en-
treprise pour sauvegarder un
monopolequ'ellepouvait raison-
nablement voir compromisavec
Ie developpement probable sur
Ie marcM de produits generi-
ques deplus en plus purs et fia-
bles. '

Du cote de BAS~

Du cote du geant de l'indus-
trie chimique, on nous a dans
un premier temps precise que
les plaintes deposees contre les
societes Drouillon et PSI ema-
nent directement de la societe
mere allemande. Qu'elles ont
ete en outre motiv~espar la vo-
lonte de proteger un brevet et
de garantir la qualite des pro-

duits portantla marque de l'en-
treprise, laquelle est, selon ses
res]>onsables,un gage de qua-
lite reconnu unanimement
dans Ie monde agricole. Enfin,
du cote de BASF,on se refuse a
croire que les actions entrepri-
ses aient un rapport quelcon-
que avecla liquidation des socie-
tes tournaisiennes. cela,notam-
ment ;par Ie fait pie ces dernie-
res n ont jusqu'a present pas
ete condamnees dans Ie cadre
de ces affaires. n faut preciser
que BASF reclame a PSI des
dommages et interets pour un
montant de 53 millions de FE.
La suite, devant les tribunaux.

Vincent £J\::,.
DUBOIS\Y7

Le magasin de la societe Drouillon
a la ruedePonta Tournai. (Photo TOO6663)


